
Les fondements du développement des 
infrastructures de données spatiales : 

la directive européenne Inspire 
le Géoportail, 

la réforme de l’administration 
territoriale de l’Etat...
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Le contexte : 3 parties

• L’importance de l’information 
géographique pour les missions du 
ministère 

• Une mutation technique, économique 
et sociale, avec des obligations 
juridiques 

• La dimension interministérielle, les 
collectivités territoriales, l’enjeu 
économique
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L’importance de l’IG pour le MEEDDAT

• Les missions du ministère ont une 
importante dimension territoriale, encore 
renforcée par la politique de 
développement durable. 

• La plupart des données produites, 
gérées ou détenues par les services 
centraux et déconcentrés du ministère, 
ou pour leur compte, ont une 
composante géographique.
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L’intérêt des SIG

• Les SIG : un patrimoine commun de 
données et des outils pour la connaissance 
et l’aménagement des territoires, le 
développement durable, l'évaluation des 
impacts environnementaux. 

• Nécessaires pour éclairer les décisions, 
mettre en œuvre, suivre et évaluer les 
politiques, satisfaire aux exigences de 
communication et de publication de la 
convention d’Aarhus et de la directive 
européenne Inspire.



�0�L�V�V�L�R�Q���S�R�X�U���O�¬�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���*�«�R�J�U�D�S�K�L�T�X�H���� �-�X�L�Q���������� 7

SI et SIG

• Aujourd’hui, l’information géographique ne 
peut être que numérisée, portée par une 
infrastructure informatique, partagée en interne 
sur l’Intranet et souvent publiée sur Internet. 

• Les systèmes d'information (SI) constituent la 
clef de l’amélioration du fonctionnement des 
pouvoirs publics. 

• Les SI du ministère doivent être pour une large 
part des SIG. 
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Une mutation technique

• La possibilité progressivement ouverte 
depuis quelques années de publier et 
d’échanger les informations géographiques 
(cartes et données) sur le web (Internet, 
Intranets, Extranets) permet d’atteindre un 
très large public. 

• Les utilisations possibles vont au-delà d’une 
simple consultation d’informations et ouvrent 
d’importantes perspectives. 
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Les portails géographiques

• Google Maps, Virtual Earth (Microsoft), le 
Géoportail en France, qui met à la disposition de 
tous les internautes des photos aériennes et des 
cartes du territoire français, à diverses échelles. 

• Utilisent les possibilités techniques de ce qu’on 
appelle le Web 2.0, qui permet de réaliser de 
véritables applications informatiques en ligne, en 
collectant des données sur plusieurs sites Internet 
différents, donc avec une capacité importante 
d’enrichissement de l’information. 
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L’attente sociale et économique

• Une forte attente pour le développement de services 
sur Internet, commerciaux, culturels ou administratifs, 

• avec le développement de sites diffusant des 
informations publiques ou même mettant en œuvre 
des téléprocédures. 

• Ces sites peuvent être consacrés à l’information 
géographique (Géoportail, mise en ligne du cadastre, 
notamment) ou utiliser cette information pour localiser 
ou présenter leurs informations (ex.: diffusion des 
données sur les prévisions de crues ou les risques). 
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Les obligations juridiques

• Publication depuis 2005 de divers textes 
européens et français, allant dans le sens 
d’une plus grande ouverture des informations 
publiques, notamment géographiques 

• L’ordonnance du 6 juin 2005, relative à la 
liberté d’accès aux documents administratifs 
et à la réutilisation des données publiques, a 
modifié la loi du 17 juillet 1978 
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L’environnement: un cas particulier

• La loi du 26 octobre 2005, votée dans le cadre des 
dispositions prévues par la convention 
européenne d’Aarhus, a modifié le code de 
l’environnement et oblige les autorités publiques 
(c’est-à-dire « l’Etat, les collectivités territoriales et 
leurs groupements, les établissements publics, les 
personnes exerçant une mission de service public 
en rapport avec l’environnement ») à 
communiquer les informations relatives à 
l’environnement. 
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La directive européenne Inspire

• Une infrastructure d'information géographique pour 
favoriser la protection de l’environnement. 

• La directive impose aux autorités publiques de publier 
sur Internet leurs données géographiques, dès lors 
qu’elles correspondent à l’un des 34 thèmes visés par 
la directive, donc sur un champ très vaste. 

• Impose également le partage des informations 
géographiques entre l’État et les collectivités 
territoriales. 
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Ce qui était devenu 
techniquement possible a été 
rendu juridiquement obligatoire 
pour les informations 
publiques.
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La dimension interministérielle

La mise en œuvre des dispositions de la directive 
européenne Inspire, le développement du 
Géoportail, la réforme de l’administration territoriale 
de l’Etat : 

• accroissent la dimension interministérielle de 
l’information géographique 

• nécessitent en outre un accroissement des 
échanges entre l’Etat et les collectivités territoriales. 
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Les avantages de l’IG

Les services de l'État, les collectivités 
territoriales et les services publics 
développent l’utilisation de l’information 
géographique, pour : 

• améliorer le service rendu aux usagers, 

• gagner en productivité 

• accroître l’efficacité des politiques publiques. 
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L’enjeu économique

• L’information géographique concerne aussi 
toutes les entreprises dont l’activité a une 
dimension territoriale : transports, immobilier, 
tourisme, grande distribution, services aux 
entreprises et aux particuliers… 

• L’information géographique représente un 
important potentiel de croissance 
économique et de créations d’emplois.
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Les missions de la MIG

La Mission pour l’Information Géographique (MIG) 
est chargée d’élaborer et de promouvoir la politique 
de l’information géographique, et notamment de 
veiller à la mise en œuvre de la directive Inspire et 
du Géoportail, d’assurer la coordination 
interministérielle, de veiller à la cohérence des SIG 
du ministère, de piloter l’acquisition des référentiels 
de l’IGN. 
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L’action interministérielle

Convention DGME – CGDD de septembre 2008: 
la DGME a transféré à la MIG son activité 
d’animation et de coordination interministérielle 
dans le domaine de l’IG, notamment : 

• pilotage interministériel du Géoportail, 

• animation des projets de type Prodige (partage de 
l’information géographique au niveau régional 
entre les services de l’Etat et éventuellement avec 
les collectivités territoriales). 
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Un rôle de coordination

D’une façon générale, la MIG assure 
l’animation et la coordination de 
partenaires multiples : en premier lieu 
maîtrises d’ouvrage et maîtrises 
d’œuvre du ministère, mais aussi 
autres ministères (agriculture 
notamment), collectivités territoriales… 



La transposition et la mise en œuvre 
de la directive européenne Inspire 
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Inspire

La directive européenne 2007/2/CE du 
14 mars 2007 vise à établir une 
infrastructure d'information 
géographique (INSPIRE) dans la 
Communauté européenne pour favoriser 
la protection de l’environnement.
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Publier sur Internet

• La directive impose aux « autorités publiques » 
(l’État, les collectivités territoriales, ainsi que 
« toute personne physique ou morale fournissant 
des services publics en rapport avec 
l’environnement ») de publier sur Internet leurs 
données géographiques et leurs métadonnées

• lorsque ces données existent sous forme 
électronique 

• et qu’elles concernent l’un des 34 thèmes 
mentionnés dans les trois annexes de la directive. 
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Le partage entre l’État et les CT

• La directive impose à l’État et aux collectivités 
territoriales de partager leurs séries et services de 
données géographiques. 

• La directive concerne les données géographiques 
existantes et à venir, mais elle « n’impose pas la 
collecte de nouvelles données géographiques ». 

• Elle n’impose pas non plus de ne publier que des 
données « parfaites », mais le niveau de qualité 
doit être indiqué de façon sincère et précise dans 
les métadonnées. 
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Le cas particulier des communes

La directive « s'applique aux séries de données 
géographiques détenues par une autorité publique 

ou au nom de celle-ci, lorsqu'elle se situe à 
l'échelon le plus bas de gouvernement d'un État 

membre, uniquement si l'État membre a établi des 
dispositions législatives ou réglementaires qui en 

imposent la collecte ou la diffusion » 
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Objectifs politiques et économiques

• faciliter la prise de décision dans un cadre 
démocratique, avec un bon niveau 
d’information de tous les acteurs, 

• favoriser le développement du secteur 
économique de l’information géographique et 
donc la croissance et la création d’emplois, 

• décloisonner les informations entre l’État et 
les collectivités territoriales, 

• de meilleurs services au citoyen. 
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Pour le développement durable

La mise en œuvre de la directive favorisera:  

• la connaissance, l’analyse et le suivi des 
territoires, 

• le développement durable, 

• la réalisation des objectifs du Grenelle de 
l’environnement. 
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La transposition de la directive 

• Prise en charge par la DRI/AST. Elle devait être 
effectuée avant le 15 mai 2009, mais la complexité 
des sujets traités et le manque de moyens humains 
n’ont pas permis de respecter cette échéance. 

• Les ministères et les établissements publics 
concernés ont été consultés sur cet avant-projet en 
décembre 2008. Une réunion interministérielle doit 
être organisée prochainement par le secrétariat 
général du gouvernement. 

• L’avant-projet de loi n’étend pas le champ 
d’application de la directive au-delà des exigences 
communautaires  
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La mise en œuvre de la directive 

• La commission européenne consulte les États 
membres sur les projets de textes, très techniques, 
relatifs à la mise en œuvre de la directive. 

• La MIG consulte les services et les partenaires 
concernés, en liaison avec le CNIG 

• Elle assure la synthèse et adresse son avis à la 
commission européenne. Elle représente en outre 
la France au comité de réglementation de la 
directive à Bruxelles 
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La coordination

• La directive précise que « chaque État membre 
détermine un point de contact, généralement une 
autorité publique, chargé des contacts avec la 
Commission »: ce point de contact est la DRI

• La directive demande qu’une structure de 
coordination soit mise en place: ce devrait être le 
futur CNIG



Le Géoportail
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Les services prévus par Inspire

• Recherche d’informations géographiques grâce 
aux métadonnées, catalogage. 

• Consultation en ligne de ces informations, 
possibilité de covisualiser (superposer) les 
données de plusieurs sites web différents. 

• Téléchargement si le producteur l’autorise. 
• Services de transformation en vue de réaliser 

l'interopérabilité. 
• Appel de services de données géographiques, 

pour les utiliser dans des applications 
informatiques en ligne. 
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Recherche et consultation

Les deux premiers types de services sont les plus 
essentiels. En France ils devraient être assurés 
bientôt par le Géoportail (mais il peut y avoir 
plusieurs portails Inspire dans chaque pays), qui, 
depuis le 23 juin 2006, met à la disposition de tous 
les internautes des photos aériennes et des cartes 
du territoire français, à diverses échelles. Le 
Géoportail est mis en œuvre par l’IGN (pour la 
consultation) et le BRGM (pour la recherche: 
Géocatalogue)



Page d’accueil du Géocatalogue



Résultat d’une recherche dans le Géocatalogue



La visualisation dans le Géoportail



Visualisation à grande échelle après un zoom
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Une nécessaire coordination

• L’IGN et le BRGM « doivent travailler ensemble, et 
garantir le fonctionnement du portail en assurant 
l’articulation entre les parties du Géoportail dont 
chacun est responsable. » 

• La MIG assure le pilotage interministériel des deux 
composantes du Géoportail, cette mission lui 
ayant été transférée par la DGME. Elle a été 
amenée à veiller particulièrement à la bonne 
coordination des actions de l’IGN et du BRGM. 



L’utilisation de l’information 
géographique dans les services de 

l’État 
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La collaboration avec le MAP

Depuis la fin de 2006, le MEEDDAT et le MAP se 
sont rapprochés, dans la perspective de la création 
des DDEA (directions départementales de 
l’équipement et de l’agriculture), afin de faire 
converger leurs méthodes et leurs outils dans le 
domaine de l’information géographique, tout en 
répondant à l’accélération des évolutions 
techniques et à la croissance des exigences 
juridiques (Aarhus, Inspire). 
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Les premières réalisations

• Cette collaboration est coordonnée par la MIG de la 
DRI et le CSI (conseil des systèmes d’information) du 
MAP, en liaison avec SPSSI et la SDSI du MAP. 

• Signature le 24 juillet 2007 d’un protocole commun 
avec l’IGN pour l’acquisition des référentiels 
géographiques. 

• Puis, à la lumière de l’expérience des 8 premières 
DDEA créées le 1er janvier 2007, étude de 
convergence pour faire converger les outils et 
méthodes de gestion et de traitement de l’IG des 2 
ministères. 
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Vers la convergence

Sur la base des conclusions de l’étude de 
convergence, les deux ministères ont décidé de: 

• converger en partageant les mêmes méthodes et 
les mêmes outils, 

• constituer et partager un patrimoine de données 
communes, 

• développer les usages de l'information 
géographique en élargissant le cercle des 
utilisateurs aux non spécialistes, 

• développer les échanges de données entre les 
services et avec les partenaires
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Le programme d’actions

• Les objectifs de convergence concernent les 
services déconcentrés, mais aussi centraux, des 
deux ministères. 

• L’étude de convergence a ainsi débouché en 
octobre 2008 sur un programme d’actions, déjà 
réalisé dans une large mesure 



�0�L�V�V�L�R�Q���S�R�X�U���O�¬�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���*�«�R�J�U�D�S�K�L�T�X�H���� �-�X�L�Q���������� 44

La COVADIS

• La COVADIS (COmmission de VAlidation des 
Données pour l'Information Spatialisée) a été 
créée le 1er août 2008 par une décision commune 
des SG des 2 ministères. 

• Elle est chargée de standardiser les données 
géographiques. 

• Elle a défini ses méthodes de travail et de 
standardisation au cours du second semestre 
de 2008. Elle est maintenant opérationnelle. 
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Une standardisation indispensable

La standardisation des données est indispensable, 
car :

• la définition précise et la présentation des données 
géographiques peuvent aujourd’hui être 
sensiblement différentes d’un département ou d’une 
région à l’autre, 

• ce qui rend difficiles notamment la consolidation des 
données aux niveaux régional et national ainsi que 
les travaux en limite de département, 

• tandis que le caractère disparate des choix effectués 
par les services devient manifeste avec la publication 
sur Internet. 
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Formations, usages, outils

• Les formations des référents géomatiques (qui 
devront sensibiliser et former les agents concernés de 
leur service) sont programmées de juin à 
décembre 2009. 

• Une enquête sur les usages et les besoins 
fonctionnels (UFO) a été achevée en avril 2009. 

• Une analyse de l’évolution de l’offre technologique, 
pour déterminer par quels types de solutions et 
d’outils ces besoins fonctionnels pourraient être 
satisfaits, est en voie d’achèvement.
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La convergence des outils web

• début 2009, faire cohabiter dans les DDEA les 
outils du MEEDDAT et du MAP en les spécialisant 
sur l’usage auquel chaque outil est le mieux 
adapté (cette phase est réalisée) ; 

• à court terme (2009), améliorer les échanges entre 
ces outils, notamment pour éviter les doubles 
saisies (cette phase est en cours) ; 

• à moyen terme (2011), faire converger les outils 
vers un modèle unique (cette phase a commencé). 
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L’élargissement aux autres services

La MIG et le CSI du MAP ont coprésidé le groupe 
de travail SIG de la MIRATE. Ils ont proposé: 

• d’étendre aux DDT le dispositif des DDEA, 

• d’adopter pour les autres directions départementales 
interministérielles et les préfectures les mêmes 
concepts en matière d’information géographique, le 
même vocabulaire, les mêmes standards, le même 
modèle d'organisation. 
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Des orientations approuvées

Cette proposition a été approuvée et le relevé 
de conclusions de la réunion du comité des 
secrétaires généraux des ministères du 
12 mars 2009 indique que « l’orientation 
consistant à développer une approche 
commune, pour les préfectures et les directions 
départementales interministérielles, en matière 
de système d’information géographique, sur la 
base du dispositif développé par le MAP et le 
MEEDDAT, est retenue ». 
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La COVADIS et le protocole IGN

Le MEEDDAT et le MAP ont proposé 
d’élargir le protocole qu’ils ont signé avec 
l'IGN aux ministères de l'intérieur, de la 
culture, de la santé et à la DGCCRF, et 
d’ouvrir la COVADIS à d’autres ministères, 
s’ils le souhaitent. 


